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Congé payé décompte

Par Jb16, le 15/02/2024 à 12:37

Bonjour

Par janus2fr, le 15/02/2024 à 13:00

Bonjour,

Le décompte est simple, on compte tous les jours ouvrables entre le premier jour où vous
auriez du travailler et le dernier jour ouvrable avant la reprise.

Donc dans votre cas, jeudi, vendredi, samedi, lundi, soit 4 jours de CP.
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